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sur le moyen unique : vu l article 1382 du code civil ;
attendu qu il appartient aux notaires, tenus professionnellement d eclairer les 
parties,de controler,dans la mesure du possible, les declarations qui leur sont 
faites et les documents qui leur sont presentes afin d assurer la sincerite et l 
efficacite de l acte qu ils dressent, sans que la faute des parties puisse les 
degager de la responsabilite qu ils encourent en cas de manquement a cette 
obligation ;
attendu qu il ressort de l arret attaque qu a la demande de la veuve rene numa 
menescal et de la dame le berre, tutrice de la mineure pierrette le morvan, 
aujourd hui epouse cheron, un inventaire des biens de la succession de la dame 
menescalkuntz a ete dresse par lahaussois le 24 juillet 1946 ;
que l intitule d inventaire indiquait que les seuls heritiers de la defunte etaient la 
veuve rene numa menescal et pierrette le morvan et que la liquidation de la 
succession fut poursuivie conformement a ces indications ;
que la dame jeanne, marie menescal, fille de la dame menescal-kuntz, ayant 
demande reparation du prejudice que lui causait cette omission, l arret infirmatif 
attaque a declare ladite demande mal fondee en tant qu elle etait dirigee contre 
lahaussois ;
que la cour d appel s est fondee sur ce que le notaire avait, dans l intitule d 
inventaire, reproduit les mentions de deux deliberations du conseil de famille de 
la mineure, qui ne faisaient pas etat de l existence et de la qualite de la dame 
jeanne, marie menescal, qu il avait ainsi ete induit en erreur par les declarations 
mensongeres de ses clients et qu on ne pouvait lui reprocher de n avoir pas 
pousse plus avant ses investigations, notamment de n avoir pas reclame un acte 
de notoriete dont il n etait pas certain qu il eut evite l omission dont se plaignait la 
dame jeanne, marie menescal ;
attendu qu en statuant ainsi l arret attaque n a pas donne une base legale a sa 
decision ;
par ces motifs : casse et annule l arret rendu entre les parties par la cour d appel 
de paris(1ere chambre) le 13 novembre 1961 ;
remet, en consequence, la cause et les parties au meme et semblable etat ou 
elles etaient avant ledit arret et,pour etre fait droit, les renvoie devant la cour d 
appel d orleans. no 62-12.346. dame menescal c/ chambre des notaires de la 
seine et autres. premier president : m. bornet. - rapporteur : m. ancel. - avocat 
general : m. ithier. - avocats : mm. giffard, le bret. goutet et pradon.
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il appartient aux notaires, tenus professionnellement d'eclairer les parties, 



de controler, dans la mesure du possible, les declarations, qui leur sont 
faites et les documents qui leur sont presentes, afin d'assurer la sincerite 
et l'efficacite de l'acte qu'ils dressent, sans que la faute des parties puisse 
les degager de la responsabilite qu'ils encourent en cas de manquement a 
cette obligation. ne donne pas une base legale a sa decision l'arret qui 
declare mal fondee l'action exercee contre un notaire ayant omis un heritier 
dans l'intitule de l'inventaire des biens d'une succession, aux motifs que 
cet officier ministeriel a reproduit les mentions de deliberations d'un 
conseil de famille, qu'il a ete induit en erreur par les declarations 
mensongeres de ses clients et qu'on ne peut lui reprocher de n'avoir pas 
pousse plus avant ses investigations, notamment de n'avoir pas reclame 
un acte de notoriete, dont il n'est pas certain qu'il eut evite l'omission.
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